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Cagnotte le 06 décembre 2020 

Madame la Préfète des Landes 

24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 

 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 

 

Objet :  urbanisme à Haut-Mauco 

 

Madame la Préfète, 

   Le 18 novembre 2019 un lotissement Monsieur le maire de Haut-Mauco a 

accordé un permis d’aménager de 5 lots au lieu-dit Candille. 

 Nous avons été très étonnés en découvrant le panneau d’affichage : 

- Le terrain est classé en zone N de ce même document 

- Cette zone correspond à un secteur pollué bien que non inscrit dans le document d’urbanisme 

(ancien établissement de découpe de volailles) 

- Le PLU classe ces parcelles en zone N ; selon le réglement  dans cette zone les constructions 

à usage d’habitation sont interdites 
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 La SEPANSO vous prie de bien vouloir faire examiner ce dossier ; si son irrégularité au 

regard du PLU est avérée, nous espérons que ce permis d’aménager sera rapidement annulé. 

    

   Veuillez agréer, Madame la Préfète, l’expression de notre considération 

distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 

Georges.cingal@orange.fr 

 

 

Copie à Monsieur le Maire  






















